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          L'Inspecteur de l’Éducation Nationale 

 à 

 
Mesdames et Messieurs les Directrices et 
Directeurs d’école 

 Mesdames et Messieurs les Enseignants 
Mesdames et Messieurs les Enseignants  
Spécialisés et membres des antennes du RASED 

 
 

 

 

NOTE N°3 : APC 

Activités pédagogiques complémentaires 

06/10/2021 

 

 
 Cette note est téléchargeable sur le site Internet de la circonscription, outil 

régulièrement mis à jour où vous trouverez ressources administratives et 

pédagogiques, à lire ou à télécharger 
 

 N'hésitez pas à le consulter à cette adresse :  

https://rouen-nord.spip.ac-rouen.fr/ 

 

 

OBJET : Activités pédagogiques complémentaires 

 

Références : 

 

 

 

 

 

 

 

Les directrices et directeurs d’école veilleront à ce que cette note soit portée à la 
connaissance de tous les enseignants de leur école. 
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Cachet de l’école, date et signature de la 
directrice ou directeur. 


